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Propriété par étages 
 

 TF 5D_98/2012 du 14 août 2012 (d) = SJ 2013 205 – 
Art. 649a CC ; règlement de communauté de copropriétaires 
d’étages mentionné au registre foncier, lequel prévoit l’interdiction 
d’installer sans l’accord de l’administratrice des « antennes 
paraboliques visibles » sur les balcons faisant partie des unités de la 
propriété par étages. Le terme « visible » doit être compris de 
manière générale et implique que l’antenne parabolique puisse être 
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perçue visuellement à partir d’un point quelconque de perspective, 
et ce à l’œil nu, sans recourir à d’autres mesures, c’est-à-dire sans 
qu’il soit nécessaire de faire appel à des moyens auxiliaires 
techniques (p. ex. des jumelles) et sans efforts physiques (p. ex. en 
se penchant par-dessus la balustrade du balcon) (consid. 5.2). Une 
telle interdiction prévue dans un règlement de communauté de 
copropriétaires d’étages n’est pas contraire au principe de la liberté 
d’information (art. 16 Cst. et 10 CEDH) si d’autres moyens de 
recevoir les chaînes souhaitées sont possibles (consid. 6). 

 TF 5A_913/2012 du 24 septembre 2013 (f) – Art. 712m, 712n et 
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procès-verbal (art. 712n al. 2 CC), soit par voie de circulation avec 
approbation écrite et unanime de tous les propriétaires d’étages (art. 
712m al. 2 CC ; consid. 5.2.2). A défaut d’une telle autorisation ou 
en cas d’urgence, le juge doit fixer un délai à l’administrateur pour 
lui permettre d’apporter la preuve de son pouvoir de 
représentation. Ne pas interpeller l’administrateur à ce sujet relève 
du formalisme excessif (consid. 5.2.3). Si la preuve de l’autorisation 
n’est pas apportée par l’administrateur dans le délai fixé par le juge, 
l’action est irrecevable (consid. 5.3). La ratification postérieure des 
pouvoirs de l’administrateur et la production de cette pièce devant 
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usage mixte (commercial au rez-de-chaussée, habitation dans les 
étages). La transformation d’une unité d’étage destinée à l’usage 
commercial en café-bar alors qu’elle était auparavant utilisée comme 
librairie-agence de voyage ne change pas la destination de 
l’immeuble au sens de l’art. 648 al. 2 CC, qui reste destiné à un 
usage mixte. Toutefois, une telle installation ne respecte pas une 
interdiction des activités susceptibles d’importuner ou de 
provoquer un désagrément pour les occupants de la copropriété 
prévue par le règlement d’administration et d’utilisation de la 
copropriété. Le café-bar reste en effet ouvert sept jours sur sept, 
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toute la journée et jusque tard dans la nuit (2h00 du matin) et 
dispose d’une petite terrasse sur le trottoir qui le longe ; il fournit 
également de la petite restauration aux clients, de sorte qu’outre les 
nuisances sonores évidentes, les odeurs incommodantes ne peuvent 
être exclues. Dès lors que l’exploitation du café-bar va au-delà de 
l’usage commercial autorisé par le règlement d’administration et 
d’utilisation de la copropriété, la transformation constitue un 
changement d’utilisation au sens de l’art. 647b al. 1 CC et nécessite à 
ce titre la double majorité des propriétaires d’étages (consid. 2.3.4).  
 

Voisinage  TF 5A_884/2012 du 16 mai 2013 (d) – Art. 679 et 684 CC ; les 
ballons de football tirés depuis un terrain qui atterrissent sur la 
propriété de voisins ne constituent pas une atteinte directe au droit 
de propriété de ceux-ci. L’art. 641 CC n’est pas applicable. Il s’agit 
d’une atteinte indirecte contre laquelle l’action des art. 679 et 684 
CC est ouverte (consid. 4). 
 

Gage  ATF 140 III 36 (d) – Art. 82 al. 1 LP ; cédule hypothécaire sur 
papier cédée en nantissement à une banque pour garantir un prêt. 
Vente à un tiers, par le débiteur du prêt, des terrains grevés par la 
cédule. Faillite du débiteur. Dénonciation de la cédule par la 
banque. Poursuite en réalisation du gage intentée par la banque, en 
utilisant la cédule comme titre de mainlevée. Opposition du tiers. 
Mainlevée d’opposition. La cédule hypothécaire sur papier 
constitue un titre de mainlevée pour le droit de gage également à 
l’égard du tiers propriétaire du gage. Concernant la créance 
hypothécaire, une reconnaissance de dette par le débiteur est 
nécessaire (consid. 4). 

 TF 5A_136/2013 du 16 décembre 2013 (f) – Art. 798 al. 2 et 816 
al. 3 1ère phrase CC ; si une créance causale est garantie par plusieurs 
cédules hypothécaires selon l’art. 798 al. 2 CC, les immeubles 
doivent être réalisés simultanément (art. 816 al. 3 1ère phrase CC) et 
les créances abstraites peuvent faire l’objet d’une seule et même 
réquisition de poursuite et, par conséquent, d’un seul et même 
commandement de payer (consid. 3.1.2). 

 TF 4A_70/2013 du 28 mai 2013 (f) – Art. 827 et 873a CC 
(art. 853n CC) ; cédules hypothécaires dont la propriété est 
transférée à une banque à titre fiduciaire afin de garantir un prêt à 
un tiers. Dénonciation des cédules par le propriétaire et avis au 
créancier que les dettes seront remboursées au terme du délai de 
6 mois. Refus du créancier de restituer les cédules au motif que le 
propriétaire n’avait pas qualité pour les dénoncer. Le débiteur peut 
exiger du créancier qu’il lui remette le titre non annulé lorsque la 
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dette contenue dans la cédule hypothécaire sur papier a été 
intégralement remboursée (art. 873a CC = art. 853n CC ; 
consid. 2.2). Lorsque le tiers propriétaire du fonds grevé n’est pas le 
débiteur de la dette, le droit à la restitution de la cédule lui 
appartient s’il rembourse lui-même le créancier. Le tiers propriétaire 
est alors subrogé aux droits du créancier qu’il désintéresse et peut 
demander le transfert de la cédule (art. 827 al. 1 et 2 CC ; 
consid. 2.3). La subrogation légale ne prend effet qu’avec le 
paiement du tiers propriétaire. Le paiement préalable est une 
condition à la remise de la cédule. En cas de refus du paiement, le 
propriétaire a la possibilité de consigner (consid. 2.6). 
 

Servitude  ATF 139 III 404 (d) – Art. 738, 739 et 973 CC ; si le texte de 
l’inscription au registre foncier n’est pas clair, le contenu et 
l’étendue d’un droit de passage sont déterminés, entre les parties au 
contrat de servitude, selon le principe de l’interprétation subjective. 
La réelle et commune intention des parties doit ainsi être 
recherchée, conformément à l’art. 18 al. 1 CO. En l’absence d’une 
telle intention, le principe de la confiance s’applique. Cette 
interprétation subjective n’est pas applicable aux tiers qui n’ont pas 
participé à la création de la servitude. Le contrat de servitude doit 
alors être interprété de manière objectivée, respectivement selon le 
principe de la confiance (consid. 7.1 ; art. 973 CC). Les normes de 
droit public peuvent contribuer à l’interprétation du contrat. En 
l’occurrence, les normes de l’Association des professionnels de la 
route et des transports ont été prises en compte afin de fixer la 
largeur d’un passage pour petits véhicules (consid. 7.4). 

 TF 5A_117/2013 du 9 juillet 2013 (f) – Art. 973 CC ; droit de 
passage. Acquéreur d’un fond dominant se fondant de bonne foi 
sur l’inscription au registre foncier. Inscription ne correspondant 
pas aux aménagements visibles. Lorsque l’acquéreur a connaissance 
de faits propres à faire douter de l’exactitude du registre foncier, il 
doit s’enquérir plus avant. En principe, les limitations résultant de 
l’état des lieux visibles sur le terrain sont opposables au tiers 
acquéreur, lequel ne pourra invoquer sa bonne foi s’il n’en a pas 
pris connaissance. Il n’est toutefois pas nécessaire qu’il en ait pris 
conscience dans les faits : il suffit qu’il eût pu et dû le réaliser en 
faisant preuve de l’attention nécessaire (consid. 3). 

 TF 5A_599/2013 du 14 avril 2014 (d) – Art. 738 CC ; fond grevé 
d’une servitude de non-bâtir créée par pacte successoral et 
convention de partage. Demande de permis de construire d’une 
place de parc sur ledit fond. Opposition des voisins fondée sur la 
servitude. En matière de contrat de servitude, il convient de tenir 
compte du sens des termes selon leur utilisation locale au moment 
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de l’établissement de la servitude ainsi que du but de celle-ci 
(consid. 4.3). Le droit public peut servir de base à l’interprétation du 
contrat de servitude, à titre indicatif. Le droit public ne détermine 
toutefois pas le contenu du contrat, mais peut uniquement être 
utilisé pour interpréter la terminologie des contrats privés 
(consid. 4.4). En l’occurrence, le remblaiement du terrain et la 
construction d’une place de parc ainsi que d’un mur de 
soutènement ne respectent pas la servitude de non-bâtir 
(consid. 4.5). 
 

Registre foncier  TF 5A_82/2014 du 2 mai 2014 (f) – Art. 50 al. 1 lit. c et 64 al. 1 
lit. b ORF ; réquisition d’inscription au Registre foncier d’un 
partage successoral ; légitimité des héritiers et de l’exécuteur 
testamentaire. L’Office du Registre foncier a le devoir de contrôler 
la qualité d’exécuteur testamentaire sur la base du certificat établi 
par l’autorité compétente, afin de vérifier si l’exécuteur 
testamentaire a le pouvoir de disposer de l’immeuble. La réquisition 
d’inscription pour l’acquisition d’un immeuble, consécutive au 
partage successoral, doit émaner de la personne légitimée à disposer 
des biens de la succession, à savoir, dans le contexte d’une 
succession soumise à l’exécution testamentaire, de l’exécuteur 
testamentaire, ou à tout le moins avec le concours de celui-ci 
(consid. 4.1.2 s). 
 

Droits réels 
mobiliers 

 TF 5A_924/2013 du 20 mai 2014 (f) – Art. 890 al. 2 CC ; contrat 
de nantissement. Le créancier qui viole son devoir de diligence lors 
de la réalisation privée de la chose nantie engage sa responsabilité 
contractuelle. Au vu de la nature contractuelle de l’obligation, le 
constituant dispose donc à ce titre d’une action personnelle en 
restitution de l’excédent qui se prescrit par dix ans (consid. 4.2.1.1). 
La vente privée réalisée avant l’échéance de la dette, sans le 
consentement du constituant, ou celle effectuée sans préavis 
adressé à celui-ci entre dans le champ d’application de l’art. 890 
al. 2 CC (consid. 4.2.1.2). 
 

Droit foncier rural  ATF 139 III 327 (f) – Art. 6 al. 1 et 84 LDFR ; définition de 
l’immeuble agricole. Afin de déterminer si un immeuble est encore 
approprié à un usage agricole au sens de l’art. 6 al. 1 LDFR, il 
convient en premier lieu de tenir compte de ses caractéristiques 
objectives. Cependant, l’on doit aussi tenir compte de son 
utilisation effective durant de longues années. Cette prise en 
compte de l’affectation subjective d’un immeuble peut ainsi aboutir 
à soustraire au régime de la LDFR, entre autres éléments, un parc 
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attenant à une villa et qui, situé en zone agricole, se prêterait aussi, 
sur la base de critères purement objectifs, à un usage agricole ou 
horticole (consid. 2.2). Trois conditions doivent être remplies : 
1) l’usage non agricole doit avoir duré quelques dizaines d’années ; 
2) l’usage agricole ne doit, objectivement, plus être 
vraisemblablement envisageable pour l’avenir ; 3) les installations 
qui ont été érigées sur le terrain doivent l’avoir été de manière légale 
(consid. 3). Concrètement, une parcelle agrémentée d’une piscine, 
contiguë au bien-fonds sur lequel est érigée la maison et utilisée 
depuis une quarantaine d’années comme parc d’agrément remplit 
ces conditions (consid. 4). 

 TF 2C_212/2013 du 18 mars 2014 (d) (publication prévue) – Art. 2 
al. 2 lit. c, 4 al. 2 et 63 LDFR ; autorisation d’acquisition d’une 
exploitation agricole. Lorsqu’un terrain situé en dehors de la zone à 
bâtir et qui fait partie d’une exploitation agricole est en partie 
intégré dans une zone à bâtir en raison d’un dézonage, il peut être 
demandé une exception à l’application du principe de l’interdiction 
du partage matériel. Si cette exception est accordée, la LDFR ne 
s’applique plus au terrain situé en zone à bâtir. Jusqu’à ce que cette 
autorisation soit accordée, le terrain est soumis à la LDFR 
conformément à l’art. 2 al. 2 lit. c (consid. 4). 
Pour qu’une personne morale remplisse les conditions 
d’autorisation d’acquisition d’une exploitation agricole, il est 
nécessaire que le titulaire de la participation majoritaire à ladite 
personne morale l’exploite à titre personnel, mais pas que 
l’exploitation agricole soit l’activité principale de la personne morale 
(consid. 5.5 in fine). 
Chaque transfert d’action d’une société qui possède une 
exploitation agricole s’apparente économiquement à une 
transmission de propriété et est subordonné dans tous les cas, 
indépendamment de l’art. 4 al. 2 LDFR, au régime de l’autorisation 
et à la procédure des art. 61 ss LDFR, dans le cadre de laquelle les 
motifs de refus de l’art. 63 LDFR sont examinés (dont la qualité 
d’exploitant à titre personnel) (consid. 5.6.1). 
S’agissant des exigences fondées sur les règles d’acquisition, la 
simple possibilité théorique d’une future fraude à la loi ne peut pas 
justifier un refus de l’autorisation. Il apparaît à cet égard impératif 
que le capital d’une société par actions qui possède une exploitation 
agricole se compose uniquement d’actions nominatives, qui, de 
surcroît, doivent en dernier lieu être possédées par des personnes 
physiques (ce qui évince les holdings). De même, chaque 
modification de la composition du capital d’une telle société est 
subordonnée à autorisation (consid. 5.6.2). 

 


